
 
 

 

Procès-verbal de la réunion du Conseil municipal 

du 23 juin 2023 à 20h00 
 
 
Convoqué le 22 mai 2023, le Conseil municipal de Saint-Rémy-en-Comté s’est réuni en mairie, 

le vendredi 26 mai 2023 à 20h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Christian PINOT. 
 

Nombre de membres en exercice : 14 
 

Présents : 

MMES. Magali BARDEY, Mireille CHARRIER, Aurélie KRUGER,  
 

et MM. Jean-Jacques CHASSARD, Pierre ECOFFET, Gérald FAVRET, Philippe GUILLOT, Jérémy JEANNEREY, 

Patrick MANCASSOLA, Martial WALTER 
 

Absent(es) ayant voté par procuration :  

Adeline VALOT qui a donné pouvoir à Gérald FAVRET, Claude BOIGEY qui a donné pouvoir à Christian PINOT. 

 

Absente : Ghislaine VERNET. 
 

Secrétaire de Séance : Martial WALTER. 
 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte. 
 

Ordre du jour de la séance : 
 
1. Emplois saisonniers 

2. Tarif redevance assainissement 

3.Adoption du rapport du service d’'assainissement collectif 2022 

4. Bons d’achat stagiaire Dylan KEMPF 

5.Tarif des Sacs rouges 

6.Remboursement de cautions des baux des studios et garages 

7. Questions diverses 

 

1. Procès-verbal de la réunion du Conseil municipal du 26 mai 2023 
 

Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal de la séance du 26 mai 2023 est arrêté et signé par le Maire et 

le secrétaire de séance de la précédente réunion. 

 

2.  Emplois saisonniers 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

A l’unanimité : 
 

• de recruter 3 agents contractuels en référence au grade d’adjoint technique, pour faire face à un besoin lié à un 

accroissement saisonnier d’activité pour une période de 3 semaines chacun. 

 

 

3.  Tarif de la redevance assainissement  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

A l’unanimité : 

 

• décide de fixer le montant semestriel de la prime fixe d’assainissement  à 11 euros ; 

• décide de fixer le prix de la redevance assainissement  à 1,17 euros le m3, 

• décide d’appliquer ces nouveaux tarifs à compter de la facturation du 1er semestre 2023. 

 

4.  Adoption du rapport du service d’'assainissement collectif 2022 
 

Le Conseil Municipal, après en avoi délibéré, 

A l’unanimité : 

 

• adopte le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif(RPQS). 

 

5. Bon d’achat stagiaire Dylan KEMPF 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

A l’unanimité : 



 

• décide d’attribuer un bon d’achat d’une valeur de 100 euros à Monsieur Dylan KEMPF en récompense du travail fourni 

lors de son stage au sein des services techniques. 

 

 
6. Tarif des Sacs rouges 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

A l’unanimité : 

 

• décide de vendre les sacs poubelles rouges à utiliser dans les bacs à ordures des salles communales au tarif de 5,00 € le 

sac, à compter du 1er septembre 2023. 

 
7. Remboursement des dépôts de garantie des baux des studios et garages 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

A l’unanimité : 

 
• décide de restituer les dépôts de garanties aux différents locataires suivant le tableau ci-joint. 

 
 

 
8. Questions diverses 

 

Commission fleurissement : 

La commission fleurissement du Conseil Départemental de la Haute-Saône passera dans la commune le mercredi 28 

juin à partie de 9h30. 

 

Caméras : 

Le Maire informe les conseillers qu’il a rencontré un commercial afin d’évoquer la possibilité d’installer des caméras 

de surveillance à différents endroits du village. 

 

Feux récompenses : 

Martial WALTER indique que les feux installés vers le cimetière ne fonctionnent pas correctement. Le Maire va 

contacter la société HICON qui est intervenue pour la pose de ces feux. 

 

Ouverture commerce : 

Martial WALTER informe que le commerce devrait ouvrir le 1er août 2023 au 1 rue Guy et Joseph Berthiot. 

 

Noms Prénoms et Signatures du maire et du secrétaire de séance 

 

 

Christian PINOT et Martial WALTER 
 

  
 

 


